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Compte rendu de la réunion du Conseil de l’ED BS Pays de la Loire 
Du 2 juillet 2025 (présentiel) 

 

Présents : Ines Ravaillaut, Samuel Besseau, Naomie Belletoise, Bruno Le Bizec, 
Audrey Bihouee, Stéphanie Bonnaud, Julie Gavard, Emilie Roger, Jean-Denis 
Hardouin, Dorian Mc Ilroy, Karl Rouger, Gaud Dervilly, Xavier Prieur, Nathalie 
Labarriere, Linda Grimaud, Clara Gourhaud, Hélène Libouban, Mathis Barbotin, Julie 
Gavard  
Excusés : Caroline Le Guiner, Alexis Descatha, Frank Boury 
Invités : Eva Garrouste, Stéphanie Régère 

 
La séance s’est ouverte à 10h, l’ordre du jour est présenté par Xavier Prieur 
 
1. Composition du conseil : changement 

Bruno Le Bizec informe les membres que Mme Emmanuelle Chevassus ne peut 
plus assurer la fonction de membre extérieur. 
En remplacement, la candidature de Mme Estelle Bonnin est proposée. Mme Bonnin 
est chercheuse à l’INRAE et spécialisée dans l’étude des parois cellulaires. 
Sa candidature en tant que membre extérieur est soumise au vote du conseil. 
 
Vote : Opposé 0 – ne prend pas part au vote : 0 – voté à l’unanimité  
 

2. Procédure de sélection 2025 : méthodologie et résultats 
Julie Gavard indique qu’il n’y a pas eu de modifications majeures par rapport à la 
procédure. À Nantes, deux rapporteurs ont été désignés par dossier, tandis qu’à 
Angers, l’ensemble des dossiers ont été examinés. 
 
CR : Méthodologie suivie pour l’évaluation des candidatures reçues par les 
deux sites 
 Celle-ci a été mise en œuvre de manière collégiale et équitable, afin de garantir une 
appréciation juste et cohérente de l’ensemble des dossiers. 
 Chaque dossier a été évalué indépendamment par deux rapporteurs/trices internes 
(par site), selon le critère du parcours académique du/de la candidat·e : notes obte-
nues, classement éventuel, régularité et cohérence du parcours, nature du cursus, 
avec une attention particulière portée au M1 et aux deux semestres de M2. 
NB : le projet proposé et l’unité de rattachement n’ont en aucun cas été un critère 
d’évaluation à ce stade. Il n’existe aucun quota par unité ou parcours master. 



  
 

 Les rapporteurs/trices ont attribué une notation individuelle parmi trois niveaux (A, 
B, et C) en se fondant exclusivement sur les critères académiques. 
 L’ensemble des évaluations a ensuite fait l’objet d’un travail de discussion collégiale 
et transparente, réalisé au sein de la commission recherche. Les dossiers ont été 
regroupés par combinaison de notes (AA, AB, BB, BC, CC, AC), permettant une 
comparaison fine entre profils et une harmonisation des appréciations à l’échelle du 
panel. Cette mise en commun a permis d’affiner les notations en cas d’écarts 
d’appréciation et de garantir une équité de traitement entre dossiers. 
 Ceci a permis d’aboutir à une liste finale structurée de la manière suivante : 
- dossiers retenus : répartis en trois groupes de mérite (A=8/8, AB=6/8, B=4/8), 
- dossiers non retenus : sans note ni classement final, afin de ne pas entretenir 

d’ambiguïté. 
 Nous insistons sur le fait que l’ensemble du processus a été guidé par des principes 
de transparence, d’objectivité et d’impartialité, en évitant toute prise en compte de 
critères extérieurs aux qualités du dossier. 
 
Retour sur le concours CDE de Nantes : 
Le concours a enregistré un nombre significatif de candidatures avec 50 dossiers 
déposés. Parmi eux, 24 candidats ont été auditionnés. Un classement de 1 à 24 a 
été établi conformément aux critères de sélection du concours. 
Les 13 premiers candidats ont obtenu un CDE, à l'exception de Chloé Grivaud. Il est 
à noter que les unités de recherche attribuent les contrats doctoraux en fonction du 
classement. A contrario des personnes moins bien placées ont obtenu un CDE. 
 
Cette année, une corrélation parfaite a été observée entre le classement oral et le 
classement final. Xavier Prieur souligne la qualité du jury, extrêmement divers et 
multi-compétences composé de 8 membres et un observateur. La sélection opérée 
par le jury a été homogène.  
Les candidats ont accès, s’ils le souhaitent, au compte rendu de leurs auditions. 
Xavier Prieur remarque également que depuis 2 ans il y a des desistements. Les 
candidats prennent une place à l’oral puis se desistent. Faudrait-il faire une liste 
complementaire ? 
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Angers : Quatre CDE ont été attribués aux candidats les mieux classés à l’oral, y com-
pris lorsqu’ils appartiennent à une même équipe. Solène Duverger a obtenu une bourse 
de la Fondation de France. Deux désistements ont été enregistrés après l’admissibilité. 
Le classement des candidats a été établi par ordre de mérite et non par ordre alphabé-
tique. 

  
Communication sur le site de l’ED des résultats des concours de Nantes et d’Angers 
La diffusion de la liste des résultats du concours d’Angers classée par ordre de mérite a 
été approuvée à l’unanimité. 
Après plusieurs votes, il a été décidé de publier la liste des résultats de Nantes 
Université en l’état (liste verte – diapositive page 3). 
Cette décision a été adoptée avec 7 votes pour, 5 votes contre et 2 abstentions. 
 
3. La journée scientifique 2025 
 
Linda Grimaud revient sur la journée scientifique du 1er avril 2025. La conférence don-
née par Nadine Cerf Bensussan a été particulièrement appréciée. 
Plusieurs remarques ont été formulées à propos de cet événement : 
– Le nombre important de posters issus du CRCI2NA et de l’Institut du Thorax a été 
souligné ; la représentativité des laboratoires reste à améliorer. 
– Concernant les ateliers, de nombreux doctorant·es connaissaient déjà les plate-
formes, et certains ateliers étaient limités à 15 places. 
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Pour la prochaine édition, Xavier Prieur propose que les ateliers soient organisés autour 
de trois axes : futurs professionnels, valorisation, et technologies (existantes mais pas 
encore établies). 
Un atelier work–life balance est retenu pour l’édition 2026. 
Il est rappelé que les ateliers proposés lors de la Journée scientifique et de la summer 
school devront être distincts. 
Un large appel à proposition pour un.e conférencier.e va être lancé. 
La mind map ainsi que le document récapitulatif seront diffusés sur le site de l’ED, et 
une newsletter sera envoyée afin de lancer l’appel à volontaires. 
Le livret reste confidentiel en raison de la présence de certains projets. 
 
Grégoire Mignot ne souhaite plus faire partie de la commission Animation. Il est propo-
sé de le remplacer par un binôme composé de Judith Lorent et Florian Chocteau. 
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4. Appel à proposition « école doctorale 2025 » 
 
Linda Grimaud va transmettre un sondage aux doctorant·es (sur les 15 dernières 
années). La création d’un comité composé de ces ancien·nes doctorant·es est prévue 
pour décembre 2025. 
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5. Formation en bio-analyse : refonte de l’offre 
Audrey Bihouée présente les cinq modules de formation. Une newsletter relative à ces 
formations sera envoyée aux doctorant·es. Les inscriptions ouvriront en juillet 2025. 
Quelques places seront réservées pour des inscriptions hors école doctorale. 
 

 

 



  
 
6. AO mobilité 
Gaud Dervilly présente l’appel mobilité. La candidature de Marie Palard pour une mobi-
lité en Espagne (300€) lors de la 2ème période est ajoutée. Il reste donc 1000 € de bud-
get pour la 3ème période. Il est proposé d’augmenter l’enveloppe à 2 500 € pour cette 
période. 
Vote : 0 contre, 0 abstention, adopté à l’unanimité. 
 

 
7. Le futur des écoles doctorales à Nantes université 

 
À l’horizon 2028, il est prévu que le site d’Angers sorte du périmètre de l’École docto-
rale. Un problème critique de taille se pose pour Angers, et il semble qu’une ED Biolo-
gie-Santé ne soit pas envisageable. 
Nantes Université et ONRIS resteront dans le même périmètre. 
Xavier propose que l’École doctorale continue de fonctionner de manière similaire 
jusqu’à cette date, notamment en ce qui concerne les projets liés à l’Alumni et à la 
Journée scientifique. 
 
8. Prochains conseils 

Lundi 13/10/2025, Nantes à 14h 
Lundi 12/01/2026, Visio à 14h 
Lundi 16/03/2026, Visio à 14h 
Mercredi 01/07/2026, Angers à 10h 
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Annexe :  La grille d’évaluation du concours de NU  
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